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Résumé  
 

Porté par la Direction générale de l’enfance et de la jeunesse du Département de la jeunesse, 
de l’environnement et de la sécurité et le Secrétariat général du Département de 
l’enseignement et de la formation professionnelle, le projet pilote Agir contre la précarité 
menstruelle rend des constats importants au terme de son évaluation.  

Le projet pilote, lancé en juin 2021, a pour objectifs de briser le tabou des règles, d'apporter 
une solution aux jeunes filles touchées par la précarité menstruelle1 ou pour du dépannage 
occasionnel, ainsi que de faire émerger des données jusqu’alors inexistantes sur les réalités 
des personnes menstruées dans les lieux de formation.  

Les 51 écoles impliquées dans ce projet ont permis de faire émerger les besoins et réalités 
vécues par les jeunes, ainsi que l’utilisation qui a été faite des produits, biologiques et garantis 
sans éléments toxiques, fournis par le Département. La prévention et la sensibilisation des 
jeunes en formation, mises en œuvre par la grande majorité des écoles, ont également été 
évaluées.  

Une étude inédite, en deux phases, a été menée pour mesurer les besoins et l’utilisation. Plus 
de 13’000 élèves ont répondu à un premier questionnaire, avant l’arrivée des distributeurs, et 
plus de 5’800 élèves, 1000 parents et 450 professionnel∙le∙s ont répondu à un second 
questionnaire, plusieurs mois après l’arrivée des distributeurs.  

L’analyse des réponses à ces questionnaires livre non seulement des données inédites sur le 
tabou que représentent encore les règles et leur impact sur la vie scolaire, mais aussi sur la 
précarité menstruelle et le besoin de distributeurs de produits menstruels dans les 
établissements de notre canton.  

Les résultats montrent notamment que : 

∙ Un quart des élèves de 7e-8e années (10-12 ans) sont menstruées. 

∙ La moitié des élèves trouvent que les règles sont encore un sujet tabou aujourd’hui. Le 
tabou a diminué dans les écoles impliquées pour 20% des élèves. 

∙ Une majorité d’élèves a déjà reçu de l’information sur les règles, toutefois les élèves 
les plus jeunes et les garçons sont les moins bien informés sur le sujet.  

∙ Parmi les élèves menstruées, seulement un tiers jugent avoir reçu des informations en 
quantité suffisante avant leurs premières règles. 

 

 
1 La précarité menstruelle consiste en un manque ou une difficulté d’accès aux produits périodiques pour des 
raisons financières. 
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∙ Trois quart des élèves menstruées se sont déjà retrouvées en panne de protection à 
l’école.  

∙ 68% des élèves menstruées indiquent qu’il leur est déjà arrivé de renoncer à changer 
de protection aussi souvent que nécessaire. L’absence de protection sur soi, suivi de la 
gêne sont parmi les raisons principales pour ne pas changer de protection aussi 
souvent nécessaire. Ceci peut avoir un impact sur la santé de ces élèves. 

∙ Plus de deux tiers des élèves souffrant de douleurs lors de leurs règles indiquent 
qu’elles engendrent un impact négatif sur leur vie scolaire, tels que des difficultés 
d’attention et de concentration, de la fatigue ou de l’absentéisme. 

∙ Plus de la moitié des élèves absentes à cause de leurs règles le sont plusieurs fois par 
année. 

∙ 63% des élèves menstruées ont utilisé les distributeurs principalement pour du 
dépannage en l’absence de protection sur soi. 3% ont mentionné les utiliser pour des 
raisons financières.  

∙ Au vu des fréquences d’utilisation, il semble qu’aucun abus ne soit fait. Dans 
l’ensemble, les élèves sont satisfaites de la qualité des produits menstruels biologiques 
mis à disposition. 

∙ Parmi les élèves menstruées des gymnases et écoles professionnelles, 5% d’entre elles 
disent être actuellement dans une situation de précarité menstruelle avec une 
distinction en fonction du domaine de formation : 3% au gymnase et 9% dans les écoles 
professionnelles.  

∙ Les élèves et leurs parents plébiscitent une mise à disposition, de serviettes au 
minimum, avec plusieurs types de flux idéalement, dès la 7e année ; de serviettes et de 
tampons avec et sans applicateurs dès la 9e. Selon les élèves, il serait idéal d’avoir à 
disposition des distributeurs dans chaque toilette (ou du moins à chaque étage).  

 

La mise à disposition de produits menstruels en libre-service comble les besoins en offrant 
une solution aux jeunes en situation de précarité menstruelle ou pour du dépannage. 
L’accompagnement de cette mise à disposition par des sensibilisations permet également de 
lutter contre le tabou des règles. Le projet pilote démontre ainsi le fort besoin et l’adhésion 
partagée par l’ensemble de la communauté scolaire à la mise à disposition de produits 
menstruels dans les écoles.  

Il permet également, par la mesure de l’utilisation des produits de constater que l’utilisation 
est modérée, et correspond aux besoins réels des personnes menstruées ; le respect des 
produits mis à disposition est à souligner.  
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Le suivi des stocks démontre que l’utilisation est d’environ un produit par fille par mois. Les 
coûts de mise à disposition de produits menstruels par mois s’avèrent ainsi modérés : la mise 
à disposition s’élève à environ 4.50 CHF par élève menstruée par année scolaire2 (Annexe 5 
Estimation de coûts pour une école - DGEO).  

Le financement du projet pilote par la Direction générale de l’enfance et de la jeunesse (DGEJ) 
du Département de la jeunesse, de l’environnement et de la sécurité se poursuit jusqu’à fin 
2023, permettant aux services en charge et communes pour les écoles obligatoires de prendre 
connaissance des résultats du projet pilote et de décider des suites à donner au projet pilote 
sur la base de ces résultats. La DGEJ poursuivra également son soutien financier aux écoles 
par la prise en charge des montants liés aux sensibilisations ainsi qu’à la mise à disposition de 
matériel d’information, tels que des dépliants, affiches ou autocollants.   

 

 
2 Avec une estimation du coût des produits à environ 25 centimes par produit, et une hypothèse d’utilisation 
haute en regard des résultats de l’enquête de deux produits par élève menstruée par mois, la mise à disposition 
s’élève à environ 4.50 CHF par élève menstruée (0.25CHF*2 produits*9mois = 4.50 CHF). A titre d’exemple, pour 
une école de 1’000 élèves, dont 500 élèves seraient scolarisés entre la 7e et la 11e année (donc environ 250 filles), 
le coût annuel des produits s’élèverait à environ 1125 CHF (250 filles*2 produits*9 mois*0.25 CHF par produit = 
1125 CHF par année scolaire).  Le coût de la mise en place des distributeurs (coût au démarrage) dépendrait pour 
sa part des options et fournisseurs retenus.   
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Objectifs du projet pilote  

Interpellé par certains résultats de recherches, notamment français, sur la précarité 
menstruelle, et alors que cet important thème de santé publique devient plus visible, le 
Département de la formation, de la jeunesse et de la culture prévoit, dès 2020, la mise à 
disposition gratuite de produits menstruels en libre accès dans les établissements scolaires et 
de formation et la récolte de données jusqu’alors inexistantes en Suisse, par la mise en œuvre 
d’un projet pilote. La phase pilote doit permettre de mesurer les besoins, avant d’envisager 
une généralisation du projet, afin de répondre à la précarité menstruelle que peuvent 
rencontrer certaines jeunes femmes, ainsi qu’à des objectifs d’égalité entre femmes et 
hommes en diminuant le tabou lié aux règles. La mise en place de distributeurs de produits 
menstruels est accompagnée de projets de promotion de la santé et de prévention 
permettant de mener une réflexion avec les jeunes sur ces thématiques.  

Les objectifs du projet pilote sont : 

∙ D’apporter une solution aux jeunes en situation de précarité menstruelle ou pour du 
dépannage 

∙ De lutter contre le tabou des règles 

∙ D’évaluer les besoins et obtenir des données sur la précarité menstruelle et l’impact 
des menstruations à l’école 

L’aboutissement du projet pilote, par la communication de ses résultats, vise à favoriser une 
généralisation de la mise à disposition de produits périodiques dans les écoles par les 
instances compétentes (Direction en charge des immeubles et du patrimoine pour le 
postobligatoire et communes ou associations scolaires pour l’école obligatoire) en s’appuyant 
sur des données concrètes et des estimations de budgets réalistes.  

  

Mise à disposition 
de produits 
menstruels

Généralisation 
écoles 

obligatoires ?

Généralisation 
postobligatoire ?

Communication 
Comité de 
pilotage

Sensibilisation 
jeunes

Evaluation du 
projet

Projet pilote
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Historique du projet et déroulement  
 

En avril 2019, une pétition lancée par des jeunes pour mettre à disposition des étudiantes des 
produits menstruels dans les établissements lausannois3 est adressée à la Conseillère d’Etat 
alors en charge du Département de la formation, de la jeunesse et de la culture.  Une analyse 
de la mise à disposition de produits au sein des écoles (par l’intermédiaire des secrétariats ou 
des infirmiers et infirmières) est effectuée par l’Unité de promotion de la santé et de 
prévention en milieu scolaire (PSPS). 

Par ailleurs, en 2019 et en 2021, deux enquêtes menées en France, ont fait émerger des 
données sur la précarité menstruelle. La première enquête montre que 8% des femmes ne 
disposent pas de suffisamment de protections périodiques par manque d’argent. Ce manque 
entraine le recours à l’utilisation de protections de fortune (comme l’usage de papier de 
toilette) ou à ne pas changer suffisamment de protection. 12% des personnes interrogées 
indiquent que leur fille manque l’école durant leurs menstruations (Dons solidaires, 2019). La 
seconde enquête, menée auprès d’une population étudiante, montre que 13% des 
répondantes ont déjà dû choisir entre acheter des protections et un autre objet de première 
nécessité et 7% se disent en situation de précarité menstruelle. Concernant le retrait de la vie 
sociale, scolaire et professionnelle, 60% déclarent avoir manqué les cours ou le travail pour 
raisons médicales liées à leurs menstruations et 10% avoir manqué le travail ou les cours par 
peur des fuites et que leurs règles soient vues (FAGE, 2021). Ces chiffres démontrent l’enjeu 
économique autour des règles ainsi que l’impact social possible sur la vie des personnes 
menstruées. Les règles sont une préoccupation permanente pour les femmes qui doivent 
anticiper ce phénomène naturel, mais pas toujours prévisible. Chez les adolescentes, 
s’ajoutent le manque d’habitude et l’irrégularité des premiers cycles menstruels (Mardon, 
2011). À la question de l’accès aux protections menstruelles vient s’ajouter le tabou entourant 
les règles. Une troisième étude française montre que 54 % des jeunes filles et 73 % des garçons 
considèrent les règles comme tabou et plus de trois quarts souhaiteraient recevoir plus 
d’informations sur le sujet dans le cadre scolaire (Essity, 2020). 

En février 2020, le postulat Thalmann et consorts « Pour des protections hygiéniques en libre 
accès dans nos écoles et au sein de l'administration » est déposé au Grand conseil vaudois4. 
Au vu des recherches sur la précarité menstruelle et des besoins qui émergent dans les écoles, 
l’Unité PSPS estime pertinent d’envisager une mise à disposition de produits menstruels en 
libre accès. Elle aurait pour objectif de répondre à la précarité menstruelle que peuvent 

 

 
3 Voir par exemple, l’article du 24 Heures du 19.07.2019 

4 Postulat Thalmann et consorts « Pour des protections hygiéniques en libre accès dans nos écoles et au sein de 
l'administration »  

https://www.24heures.ch/des-produits-menstruels-gratuits-dans-les-ecoles-943431583798
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/grand-conseil/seances-precedentes/annee-2020/seance-du-mardi-3-mars-2020/postulat-muriel-thalmann-et-consorts-pour-des-protections-hygieniques-en-libre-acces-dans-nos-ecoles-et-au-sein-de-ladministration-cantonale/
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/grand-conseil/seances-precedentes/annee-2020/seance-du-mardi-3-mars-2020/postulat-muriel-thalmann-et-consorts-pour-des-protections-hygieniques-en-libre-acces-dans-nos-ecoles-et-au-sein-de-ladministration-cantonale/
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rencontrer certaines jeunes femmes, ainsi que de répondre à des objectifs d’égalité entre 
femmes et hommes en diminuant le tabou lié aux règles. Une première phase pilote est 
envisagée afin de pouvoir s’appuyer sur des éléments probants avant une généralisation de la 
démarche. Il est prévu une mise à disposition de produits menstruels dès la 7e année. Le projet 
concerne donc tant des écoles primaires, que secondaires et postobligatoires. Cette phase 
pilote permettra par ailleurs de définir les coûts de la mise à disposition. Des recherches sont 
alors effectuées pour trouver des entreprises qui proposent des distributeurs de produits 
menstruels. A ce moment, début 2020, aucune entreprise n’est trouvée en Suisse.   

A la suite de la décision de mener cette phase pilote, une information est communiquée dans 
la brochure de rentrée 2020-2021 : 

 

 

En automne 2020, des contacts avec diverses écoles ont lieu, afin de démarrer le pilote sur 
cinq écoles. En parallèle, suite à la parution de la brochure de rentrée, divers retours d’écoles 
ont lieu. Il apparaît que plusieurs groupes de jeunes ont initié des démarches dans de 
nombreuses écoles. En janvier 2021, une séance a lieu avec la Conseillère d’Etat pour lui 
présenter les modalités de mise en œuvre du projet pilote et définir les besoins suite aux 
retours des écoles. Il est alors décidé de demander à toutes les directions leur intérêt à 
rejoindre le projet pilote et de l’ouvrir à l’ensemble des écoles intéressées. L’information 
transmise mentionne les différents axes du projet, à savoir la mise à disposition de 
distributeurs et produits pour une année, le travail de sensibilisation à mener en parallèle ainsi 
que les phases d’évaluation qui seront menées. Ce sont plus de 50 écoles qui répondent 
favorablement. Un courrier est envoyé aux communes des écoles obligatoires concernées 
pour demander leur accord.  

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dfj/sg-dfj/fichiers_pdf/dfjc_brochure_rentree_2020-2021_pages.pdf
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Le projet pilote est alors discuté lors de la Séance du Grand Conseil du 9 mars 2021, dans le 
cadre du postulat Thalmann, et passe à une voix près avec le vote de la Présidente5.  

Les établissements qui souhaitent prendre part à la phase pilote sont les suivants : 

Etablissements de la scolarité obligatoire Etablissements de la scolarité postobligatoire 

Apples - Bière PS 
Aubonne PS 
Avenches PS 
Blonay - Saint-Légier PS 
Centre Lavaux PS 
Château-d'Oex - Pays-d'Enhaut PS 
Chavannes-près-Renens et de St-Sulpice PS 
Chavornay PS 
Corsier-sur-Vevey PS 
Crassier - Elisabeth de Portes PS 
Crissier PS 
Ecublens PS 
Gland - Grand-Champ S 
La Sarraz et environs PS 
La Tour-de-Peilz PS 
Lausanne - Bergières PS 
Lausanne - CF Ramuz PS 
Lausanne - Villamont PS 
Lutry PS 
Montreux-Est PS 
Mont-sur-Lausanne PS 
Orbe S 
Payerne S 
Préverenges PS 
Prilly PS 
Renens S 
Rolle PS 
Sainte-Croix PS 
Vallorbe, Ballaigues et Vallon du Nozon PS 
Villeneuve Haut-Lac PS 
Yverdon-les-Bains - Léon-Michaud S 

ESSC 
CEPV 
CPNV - Yverdon et CPNV - Ste-Croix 
EPCA 
EPCN 
EPM 
EPSIC 
ERACOM 
ESSanté 
ETML 
ETVJ 
Gymnase de Beaulieu 
Gymnase de Bugnon  
Gymnase de Burier 
Gymnase de Chamblandes 
Gymnase de La Cité 
Gymnase de Morges 
Gymnase de Nyon  
Gymnase de Provence 
Gymnase de Renens 

 

Le nombre d’élèves impliqués dans cette mise à disposition de produits menstruels est de plus 
de 43’000 élèves, dont plus de 21’000 filles, pour l’école obligatoire (7 à 11e années) et de plus 
de 23’000 élèves, dont plus de 11’000 filles pour le postobligatoire (gymnases et écoles 
professionnelles).  

 

 
5 Le débat peut être visionné en ligne 

https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/grand-conseil/seances-du-grand-conseil/point-seance/id/4e40a72a-42f4-4f1e-9b1a-58b5368fffbe/meeting/1000552/
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La répartition de ces établissements dans le canton de Vaud ne laisse pas percevoir de fracture 
entre zone urbaine et rurale, l’intérêt est partagé partout : 

 
Carte de la répartition dans le canton des écoles pilotes 

 

Afin d’accompagner la mise en œuvre de cette expérimentation, un comité de pilotage 
représentant les différents services du Département de la formation, de la jeunesse et de la 
culture (Direction générale de l’enseignement obligatoire, Direction générale de 
l’enseignement postobligatoire, Unité PSPS) et les partenaires institutionnels (Bureau de 
l’égalité entre les femmes et les hommes du canton de Vaud, Fondation PROFA) est constitué. 
Il a pour objectif d’accompagner et de définir les orientations, concernant les sensibilisations 
et l’évaluation du projet. Le comité de pilotage inclut également des jeunes, par la présence 
de deux membres, l’une d’un Conseil des jeunes d’une grande ville, l’autre de la Commission 
cantonale des jeunes.  

Sept écoles sont prêtes à démarrer le projet dès le mois de mai 2021 (ES Orbe, EPS Lutry, EPS 
Corsier-sur-Vevey, EPS Blonay, EPS Préverenges ; Gymnase de Renens, Ecole professionnelle 
de Montreux).  Elles font office de pré-pilote et sont équipées dès fin mai de différents 
distributeurs. Cette étape de pré-pilote permet d’analyser plus finement les besoins avant le 
démarrage dans les autres écoles, de tester le matériel ainsi que d’élaborer et tester le 
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questionnaire afin de consolider la version qui sera soumise à l’ensemble des autres écoles du 
projet pilote. 

Une communication sur cette première étape est faite le 2 juin 2021 (Annexe 1 Communiqué 
de presse – juin 2021). Les médias couvrent largement l’évènement de lancement. 

 

 
 Extrait de l’article paru dans Le Temps, le 2 juin 2021 

 

En parallèle, au vu de l’engouement des écoles à rejoindre le projet pilote, et suite à l’analyse 
des coûts projetés, les démarches pour effectuer un appel d’offres sont entreprises avec la 
Direction des achats et de la logistique (DAL). Des critères de fournitures biologiques sont 
énoncés dans l’appel d’offres, entre autres critères. L’arrivée des distributeurs dans les 44 
autres écoles du projet pilote est prévue début 2022. 

 

  

https://www.letemps.ch/suisse/distributeurs-protections-hygieniques-disposition-ecoles-vaudoises
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La brochure de rentrée 2021-2022 fait à nouveau le point sur le projet pilote : 

 
              Brochure de rentrée 2021-2022  

 

Un premier questionnaire est adressé aux écoles et établissements de formation 
postobligatoire pour une passation entre novembre et décembre 2021 dans les écoles. Ce 
premier questionnaire permet de faire émerger des données avant l’arrivée des produits 
menstruels dans les écoles. Un rapport est communiqué sur cette première phase 
d’évaluation et une communication aux médias est réalisée le 2 juin 2022 (Annexe 1 
Communiqué de presse - juin 2022)6.  

 

 
6 Communiqué « La distribution gratuite de protections périodiques évaluée par une étude qui démontre le 
besoin »  

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dfj/sg-dfj/fichiers_pdf/dfjc_brochure_rentree_2021-2022_pages.pdf
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-de-lenseignement-et-de-la-formation-professionnelle-def/actualites/news/15855i-la-distribution-gratuite-de-protections-periodiques-evaluee-par-une-etude-qui-demontre-le-besoin/
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-de-lenseignement-et-de-la-formation-professionnelle-def/actualites/news/15855i-la-distribution-gratuite-de-protections-periodiques-evaluee-par-une-etude-qui-demontre-le-besoin/
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Les distributeurs et produits menstruels, estimés pour environ une année scolaire, arrivent 
entre février et mars 2022 dans l’ensemble des écoles.  

La seconde passation de questionnaire a lieu durant le mois de juin 2022. Cette seconde phase 
s’adresse également aux parents et aux professionnel∙e∙s. Les questionnaires à l’attention des 
parents sont traduits dans les quatre langues principales parlées par les familles des élèves 
(albanais, anglais, espagnol et portugais). Les écoles fournissent également un retour sur la 
quantité de produits utilisés.  

Des propositions de ressources pour mettre en œuvre des projets de sensibilisation sont 
également envoyées aux établissements : messages-clés sur les menstruations pour les 
professionnel∙le∙s de l’école, propositions de livres, vidéos et ateliers sur les menstruations, 
documents d’information pour les élèves, affiches sur les produits menstruels durables et 
jetables (Annexe 2 Ressources à disposition des écoles – dépliants élèves et Annexe 3 
Ressources à disposition des écoles - sensibilisation). Certaines de ces ressources ont été 
réalisées en collaboration avec la Fondation PROFA.  

A l’issue de la récolte de données sur le projet pilote, une invitation à des séances 
d’information est adressée à l’ensemble des communes et associations scolaires impliquées 
dans le projet pilote. Cinq séances d’information ont lieu en septembre et octobre 2022, 
permettant de communiquer les données récoltées dans le cadre du projet pilote, d’échanger 
avec les instances concernées et répondre à leurs questions afin de permettre aux communes 
d’avoir toutes les informations pour poursuivre la mise à disposition à l’issue du pilote, 
notamment sur les coûts et les aspects logistiques tels que les différents types de distributeurs 
existants. Ces séances réunissent plus de 40 personnes des communes, associations scolaires 
et écoles obligatoires impliquées dans le projet pilote. Les résultats de leur école ainsi que des 
documents d’aide à la réflexion sont proposés, comme par exemple une hypothèse 
d’estimation de coûts (Annexe 4 Estimation de coûts pour une école – DGEO). 

Une séance a également eu lieu avec la Direction générale des immeubles et du patrimoine 
(DGIP) afin de présenter les résultats et transmettre les informations concernant le 
postobligatoire. 

Le projet pilote, et donc le financement par la Direction générale de l’enfance et de la jeunesse 
(DGEJ), prendra fin en décembre 2023. Dès 2024, ces coûts devront être repris par les 
instances en charge. Les communes impliquées dans le projet pilote et la DGIP ont ainsi plus 
d’une année pour définir la suite pour leurs écoles, opérer des choix éventuels et planifier les 
budgets nécessaires dès 2024. 

La Direction générale de l’enfance et de la jeunesse (DGEJ) et l’Unité PSPS continueront à 
appuyer les écoles par le soutien aux sensibilisations auprès des élèves (via les subsides aux 
projets de promotion de la santé et de prévention en milieu scolaire) et la mise à disposition 
de matériel d’information. Réalisé par une agence de graphisme sur la base des documents 
testés durant le pilote, les écoles auront à disposition des autocollants pour signaler les 
toilettes équipées, des dépliants d’information à destination des élèves ainsi que des affiches 
présentant les produits menstruels et les informations sur leur usage. Toute école qui 
équipera ses toilettes de distributeurs pourra avoir accès à ce soutien et matériel.  
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c’est
réglé!

produits men struels
disponibl es ici

Les produits menstruels
Respectez toujours les indications et la durée d’utilisation

La servie�e lavable
Usage : se fixe aux sous-vêtements  
avec un bouton pression.
Après usage : rincer à l’eau froide  
et suivre les indications de lavage  
en machine.
Format : existe en di�érentes tailles  
et épaisseurs.

La servie�e
Usage : se colle à l’intérieur du sous-vêtement.

Après usage : décoller, enrouler dans  
du papier toile�e ou dans l’emballage  
de la servie�e suivante et jeter  
à la poubelle.

Format : existe en di�érentes tailles
et épaisseurs.

La coupe menstruelle (ou cup)
Usage : petit récipient souple qu’on place  
à l’intérieur du vagin. Pincer la tige  
ou la base et tirer pour vider  
le sang dans les toile�es, rincer  
à l’eau et réinsérer.

Après usage : faire bouillir durant  
5 minutes au début et à la fin  
des règles pour désinfecter.
Format : existe en de nombreuses  
tailles et souplesses.

Le tampon
Usage : tirer sur l’applicateur s’il y en a un,  
l’introduire dans le vagin avant de pousser
le tampon à l’intérieur. S’il n’y a pas d’applicateur,  
insérer le tampon dans le vagin.

Après usage : tirer sur le fil  
du tampon pour le retirer.  
Enrouler dans du papier toile�e  
avant de le jeter dans la poubelle.

Format : existe avec ou sans  
applicateur et en plusieurs tailles.

La culo�e menstruelle
Usage : vêtement (culo�e, caleçon,  
maillot de bain, etc.) conçu  
pour absorber le sang des r ègles.
Après usage : rincer à l’eau froide  
et suivre les indications de lavage  
en machine.
Format : existe en di�érentes  
épaisseurs et formes.

L’éponge menstruelle (so� tampon)
Usage : petite éponge en mousse qui recueille  
le sang. Pincer et insér er en la poussant jusqu’au  
col de l’utérus.
Après usage : pincer l’éponge  
pour la retirer en tirant dessus,
l’emballer dans du papier toile�e  
et la jeter dans la poubelle.

Format : existe en di�érentes formes  
dont certaines avec une encoche
de retrait.

Le flux instinctif libre
Le sang s’écoule par intermi�ence. Lorsque cela se produit, le principe est de contrôler l’écoulement du flux  
sanguin en contractant le périnée. Relâcher ensuite dans les toile�es les quelques millilitres qu’on a retenus  
dans le canal vaginal. Un entraînement des muscles du périnée, une observation et un apprentissage
du fonctionnement de son corps sont nécessaires. Plusieurs cycles d’essai perme�ent de maîtriser ce�e  
méthode qui ne convient pas à tout le monde.

www.cestregle.ch
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Evaluation 
 

Une évaluation a été construite pour l’étude et réalisée sur la base des trois objectifs du projet 
pilote : 

1. Apporter une solution aux jeunes en situation de précarité menstruelle ou pour du 
dépannage 

2. Lutter contre le tabou des règles 
3. Evaluer les besoins et obtenir des données sur la précarité menstruelle et l’impact des 

menstruations à l’école 

L’évaluation consiste à comprendre la situation des élèves menstrué∙e∙s dans le Canton de 
Vaud dans les différents degrés scolaires (Objectif 3). En l’absence de chiffres suisses sur la 
précarité économique, sur les besoins de protections périodiques et sur la question du tabou, 
elle consiste également à évaluer les effets du projet pilote ainsi que les coûts d’une mise à 
disposition des protections périodiques en vue d’une généralisation pour l’ensemble des 
écoles (Objectifs 1, 2 et 3). 

L’évaluation du projet pilote s’est déroulée en deux étapes, et de manière différente pour les 
écoles du pré-pilote et les écoles du pilote.  

Pour les sept écoles du pré-pilote, un questionnaire aux élèves leur a été adressé en décembre 
2021. Pour rappel, ces écoles sont équipées de distributeurs et mettent à disposition des 
produits depuis juin 2021. Ce questionnaire dans les écoles du pré-pilote a permis de récolter 
des retours sur les besoins, l’impact des règles sur la vie scolaire et la précarité menstruelle, 
mais également sur les produits et leur utilisation. Il avait pour objectif principal de tester les 
questions et de dimensionner le second questionnaire adressé aux 44 écoles du pilote. Il s’agit 
ainsi d’une phase de pré-test, les données récoltées ne sont pas traitées dans le cadre de ce 
rapport.  

Pour les 44 écoles du pilote, un premier questionnaire est adressé en novembre 2021, avant 
l’arrivée des distributeurs et des produits, permettant d’évaluer les besoins, l’impact des 
règles sur la vie scolaire et la précarité menstruelle. Un second questionnaire est passé en juin 
2022, permettant un retour sur les produits et l’utilisation ainsi que d’affiner certains points 
en lien avec le premier questionnaire, tel que les questions de douleurs et leur impact.  

Un questionnaire aux parents des élèves de l’école obligatoire, traduit dans les quatre langues 
principales parlées par les familles des élèves (albanais, anglais, espagnol et portugais) ainsi 
qu’un questionnaire aux professionnel∙le∙s des écoles pilotes sont également proposés en juin 
2022. Ces deux questionnaires ont pour objectifs d’identifier les besoins, l’adhésion au projet 
et d’observer si des changements ont eu lieu notamment sur les attitudes. 

En complément de ces questionnaires, une récolte d’information sur les sensibilisations et le 
déploiement du projet pilote a eu lieu pour chaque école par un échange téléphonique.   
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Chaque école a également transmis un suivi de l’utilisation des stocks de protections 
périodiques sur une période de trois mois suite à l’installation des distributeurs. 

Une première partie de l’évaluation est consacrée à la présentation des données portant sur 
le niveau de connaissances et le tabou concernant les règles, l’impact des menstruations sur 
la vie scolaire, le besoin de protections périodiques dans les écoles et sur la précarité 
menstruelle. Dans une seconde partie, l’impact du déploiement du projet dans les 
établissements concernant les sensibilisations, l’évolution du tabou, l’utilisation des produits 
mis à disposition et les besoins plus spécifiques concernant les produits sont analysés.  

 

Echantillons  
La première phase d’évaluation concerne 13’681 élèves, scolarisés dans 41 établissements7, 
de la 7e à la 11e année de l’école obligatoire, des gymnases et des écoles professionnelles.  

 
Identification de genre des élèves, premier questionnaire 

Parmi les personnes qui ont répondu, 5’840 élèves sont menstruées8. Au primaire, en 7-8e 
années (élèves de 10-12 ans), plus d’une fille sur quatre est concernée9. Ce premier résultat 
permet de constater que le fait de proposer ce projet pilote dès la 7e année est important, car 
les règles peuvent arriver dans ces années et ne pas être régulières. 

 

 
7 Trois établissements faisant partie des 44 écoles du pilote n’ont pas répondu au premier questionnaire 
d’évaluation.  
8 Les personnes trans, non binaires ou intersexes peuvent aussi être concernées par les menstruations. Les 
résultats parlent de personnes menstruées ou d’élèves menstruées de manière générale. Par ailleurs, les termes 
filles ou garçons sont également utilisés pour définir certains résultats, ces catégories résultant de 
l’autodétermination des élèves (items à choix en début de questionnaire : fille, garçon, je ne m’identifie pas à 
ces catégories). 
9 Elles sont 363 sur 1’312 à avoir déjà leurs règles (13% des élèves de 7e année et 28% des élèves de 8e année 
sont menstruées, avec une passation en décembre 2021). 

52%46%

2%

Une fille / une
femme

Un garçon / un
homme

Je ne 
m’identifie pas 
à ces catégories



Rapport du projet pilote « Agir contre la précarité menstruelle » 

Novembre 2022                           18 

 

La seconde phase d’évaluation, concerne un échantillon de 5’825 élèves, scolarisés dans 31 
établissements10, de la 7e à la 11e années de l’école obligatoire, des gymnases et des écoles 
professionnelles. Au sein de cet échantillon, 2’873 élèves sont menstruées.  

 
Identification de genre des élèves, deuxième questionnaire 

La taille plus réduite de l’échantillon de la seconde phase d’évaluation s’explique par le fait 
qu’un nombre important d’établissements n’a pas réussi à soumettre le second questionnaire 
avant la fin de l’année scolaire.  

Cette seconde phase concerne également 939 parents d’élèves de 16 établissements de 
l’école obligatoire et 439 professionnel∙le∙s, majoritairement du personnel enseignant (85%), 
de 26 écoles.  

 
Identification de genre des parents 

 
 

Identification de genre des professionnel∙le∙s11 

 

 

 
10 13 établissements faisant partie des 44 écoles du pilote n’ont pas répondu au second questionnaire 
d’évaluation.  
11 Les pourcentages étant arrondis, les totaux peuvent varier de 99% à 101%. 

58%
40%

2%
 Une fille / une
femme

 Un garçon / un
homme

Je ne m'identife
pas à ces
catégories

84%

15%

1%
 Une femme

 Un homme

 Je ne m'identifie
pas à ces catégories

60%
40%

1%
 Une femme

 Un homme

 Je ne
m'identifie pas
à ces catégories
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Première partie de l’évaluation : situation dans les 
établissements scolaires vaudois 
Informations sur les règles 

De manière générale, les résultats de l’enquête montrent que la plupart des élèves ont reçu 
des informations sur les menstruations (85% des élèves ont déjà reçu de l’information sur le 
sujet) en dehors du projet pilote. A noter une distinction en fonction de l’âge (les élèves les 
plus jeunes étant moins informés : 82% des jeunes du primaire (7-8e années de l’école 
obligatoire) ayant reçu de l’information à ce sujet contre 86% au postobligatoire) et du genre 
(94% des filles ont déjà reçu de l’information, 76% des garçons). Les sources d’informations 
principales sont dans l’ordre : la famille, les cours d’éducation sexuelle, les pairs et les réseaux 
sociaux/internet. 

 
Sources d'information sur les règles 

 

Le second questionnaire a, en outre, permis d’évaluer le niveau d’information dont 
disposaient les personnes menstruées lors de l’arrivée de leurs premières règles : seules 36% 
des personnes menstruées estiment avoir reçu des informations sur les menstruations en 
quantité suffisante avant leurs premières règles. Ainsi, plus de la moitié des élèves menstruées 
indiquent n’avoir pas reçu ou en quantité insuffisante des informations sur les menstruations 
avant l’arrivée de leurs premières règles. Ce résultat illustre un besoin d’information et de 
sensibilisation autour des menstruations avant l’arrivée des premières règles. 

 

 

 

3%

1%

8%

4%

32%

6%

19%

30%

54%

3%

8%

10%

10%

29%

30%

40%
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59%
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Autre (veuillez préciser)

A l’école, par des intervenant∙e∙s …

Dans des livres

A l’école, par l’infirmier ou …

A l’école, par les enseignant∙e∙s

Par les réseaux sociaux/internet

Par des ami∙e∙s

A l’école, dans les cours …

Dans ma famille

Tous les degrés
scolaires
(7-11e années
et
postobligatoire)

Primaire
(7-8e années)
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Avant l'arrivée de vos premières règles, aviez-vous reçu 
des informations sur les menstruations ? 

 

 

Tabou concernant les règles 

Les résultats montrent qu’un tabou lié aux règles persiste : la moitié des élèves indiquent que 
les règles sont encore à l’heure actuelle un sujet tabou.  

 

Selon vous, est-ce que les règles sont encore à l’heure actuelle 
un sujet tabou (dont on n'ose pas parler) ?12 

 

 

 

  

 

 
12 Les pourcentages étant arrondis, les totaux peuvent varier de 99% à 101%. 

13%

43%

36%

8%

 Non

 Oui, un peu

 Oui, en quantité
suffisante

 Je ne m'en
souviens pas

12%

41%32%

16%
Oui totalement

Plutôt oui

Plutôt non

Non pas du tout

Les règles sont taboues et j’ai l’impression que les hommes n’y comprennent rien et ne demandent 
pas à encore apprendre plus alors qu’elles font partie du quotidien des femmes sans même qu’on 

sache réellement ce que c’est.  

(Garçon, 22 ans, école professionnelle) 
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Par ailleurs, 30% des élèves ont rapporté entendre parfois à souvent des moqueries sur les 
règles à l’école avant l’arrivée des distributeurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impact sur la vie scolaire : les douleurs 

L’impact des règles sur la vie scolaire a été questionné dans les deux questionnaires. Les 
résultats, sur différents points, montrent un impact important des menstruations sur la vie 
scolaire des jeunes.  

Tout d’abord, sur les 5’800 élèves menstruées interrogées lors du premier questionnaire, 85% 
répondent ne pas se sentir « égales à elles-mêmes ou comme d’habitude » lorsqu’elles sont à 
l’école et qu’elles ont leurs règles. 

Elles rapportent des problèmes de fatigue (63%), des difficultés d’attention et de 
concentration en classe (47%), ou encore des problèmes de stress ou d’anxiété (37%).  

 

Lorsque que vous avez vos règles et que vous êtes à l'école, vous sentez-vous ? 
(plusieurs réponses possibles) 

 

4%

73%

63%

56%

47%

43%

37%

15%

0% 20% 40% 60% 80%

Autre (veuillez préciser)

Avec des douleurs liées à mes règles

Fatiguée

Mal à l’aise/inconfortable

Moins attentive/difficulté de concentration…

Irritable

Stressée, anxieuse

Égale à vous-même/comme d’habitude

Je trouve que c’est trop tabou et qu’une 
fille qui a ses règles devrait pouvoir dire 

librement qu’elle doit changer sa serviette, 
ou qu’elle a mal ou qu’elle a une tache 

sans avoir à subir de moqueries.  

(Fille, 14 ans, 10e) 

 

Je trouve qu'il est très important de parler de 
ce sujet qui est malheureusement encore 
assez tabou, surtout pour les hommes qui 

nous traitent « d’exagérées » quand on parle 
de nos douleurs menstruelles. 

 (Fille, 19 ans, gymnase) 
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De plus, trois quarts des personnes menstruées (73%) mentionnent souffrir de douleurs liées 
à leurs règles. Ce chiffre, qui interpelle par son importance, a été investigué dans la seconde 
étape d’évaluation.  

Dans cette seconde étape, les élèves menstruées étaient invitées à autoévaluer l’intensité des 
douleurs ressenties durant leurs règles à l’aide d’une échelle des douleurs allant de 0 (aucune 
douleur) à 10 (douleurs très fortes, insupportables), ce type d’échelle de douleurs étant utilisé 
fréquemment dans le milieu médical.  

22 % des élèves menstruées estiment ne pas avoir de douleurs ou des douleurs qui peuvent 
être qualifiées de faibles. 20% disent avoir des douleurs modérées et 28% des douleurs fortes. 
Un tiers des élèves (32%) disent avoir des douleurs situées entre les échelons 8 à 10 de 
l’échelle de douleur. Ces douleurs peuvent être qualifiées de très sévères à insupportables. 
Les dysménorrhées (douleurs de règles) sévères peuvent avoir un impact significatif sur la vie 
quotidienne des jeunes personnes menstruées. Une enquête publiée dans la Revue médicale 
suisse démontre par ailleurs que la prévalence de dysménorrhée la plus élevée se trouve dans 
la tranche d’âge 15-20 ans en Suisse (Graz et al., 2014). 

 

En général pendant vos règles, quel niveau de douleur ressentez-vous 
sur une échelle de 0 (aucune douleur) à 10 (insupportable) ? 

 

Douleurs faibles Douleurs 

modérées 

Douleurs 

fortes 

Douleurs très sévères à 
insupportables 

Note : La moyenne des douleurs ressenties par les élèves se situe à 5.8 et la médiane à 6. 

 

Par ailleurs, plus de deux tiers (69%) des élèves souffrant de douleurs lors de leurs règles 
indiquent qu’elles engendrent un impact négatif sur leur vie scolaire.  
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Impact sur la vie scolaire : l’absentéisme 

La première phase d’évaluation a également permis de récolter de l’information sur 
l’absentéisme engendré par les menstruations. En effet, plus de la moitié des élèves 
menstruées (57%) indiquent avoir déjà manqué l’école ou un cours à cause de leurs règles, la 
raison principale invoquée étant la douleur. Par ailleurs, 55% des élèves absentes à cause de 
leurs règles le sont plusieurs fois par année. 

 

 

 

 

 

 

Les parents et professionnel∙le∙s sont conscients de l’impact négatif que peuvent engendrer 
les douleurs de règles : 88% des parents et 92% des professionnel∙le∙s indiquent que les 
douleurs ressenties lors des règles peuvent avoir un impact négatif sur la vie scolaire des 
élèves. De plus, 62% des parents et 64% des professionnel∙le∙s estiment que les règles sont 
une raison légitime pour qu’une élève ne vienne pas à l’école ou à un cours. 

 

Besoin de distributeurs 

Dans le premier questionnaire, le besoin et l’utilité de la mise à disposition de produits dans 
les écoles ont été analysés.  

Trois quarts des personnes menstruées (74%) indiquent s’être déjà retrouvées en manque ou 
en panne de protections périodiques à l’école.  

 

Vous êtes-vous déjà retrouvée en panne/en manque 
de protections périodiques à l'école ? 

 

 

74%

26%
Oui

Non

Ça m’est arrivé quelques fois de quitter l’école à cause de douleurs trop importantes, et je me 
sentais gênée d’inscrire sur la feuille de justification d’absence cette raison. J’avais peur de ne pas 

être comprise ou jugée car « mais c’est bon ce sont que des règles, ça fait pas si mal ». 

 (Fille, 20 ans, Ecole professionnelle) 
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De plus, 68% des personnes menstruées indiquent qu’il leur est arrivé de renoncer à changer 
de protections aussi souvent que nécessaire, les raisons principales étant : 

∙ Un manque de protection sur soi (80%) 
∙ La gêne d’aller aux toilettes en transportant sa protection périodique (34%) 
∙ Des raisons économiques (6%) 
∙ Ne pas avoir pu se rendre aux toilettes (33%). 
∙  

 
Œuvre créée dans le cadre d'une exposition sur la précarité menstruelle  

Source : Gymnases de Chamblandes, 2022, p. 28 - 29 

 

Ces résultats interpellent alors que le fait de ne pas changer de protection aussi souvent que 
nécessaire peut entraîner des conséquences sur la santé, et ceci de manière particulièrement 
importante pour les dispositifs internes (tampons et coupes menstruelles) telles que des 
infections voire un syndrome de choc toxique pour les situations les plus graves.  

En complément de ces résultats, les élèves, les parents et les membres du personnel ont 
également été questionnés sur la nécessité d’avoir des distributeurs dans leur établissement 
afin d’identifier, au-delà du besoin réel, l’adhésion au projet.  

Une majorité d’élèves (91%) trouvent nécessaire d’avoir des distributeurs de protections 
périodiques dans leur école. Elles sont 97% à estimer que cela est nécessaire du point de vue 
des filles, et 85% du côté des garçons. Ces résultats montrent une forte adhésion des jeunes 
au projet, et ceci pour l’ensemble des élèves.  
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Trouvez-vous nécessaire d’avoir des distributeurs 
de protections périodiques dans votre école ? 

 

 

Concernant les parents, l’installation de distributeurs de protections périodiques est soutenue 
par 92% des parents interrogés. 4% n’ont pas d’avis sur la question, et seulement 4% des 
parents sont contre l’installation de distributeurs et la mise à disposition de produits 
menstruels.  

Pour les membres du personnel de l’école, 85% d’entre eux soutiennent la mise à disposition, 
9% ne se prononcent pas et seulement 6% trouvent que cela n’est pas nécessaire.  

 

Précarité menstruelle  

La précarité menstruelle consiste en un manque ou une difficulté d’accès aux produits 
périodiques pour des raisons financières.  

Les élèves menstruées du postobligatoire (gymnases et écoles professionnelles) ont été 
invitées à estimer leur situation en répondant à la question « Vous sentez-vous en situation 
de précarité menstruelle, c’est-à-dire estimez-vous avoir des difficultés financières à payer vos 
protections ? ». L’évaluation montre qu’environ 5% des élèves se sentent en situation de 
précarité menstruelle. Une distinction existe cependant entre élèves des gymnases et des 
écoles professionnelles : 3% des élèves menstruées au gymnase et 9% des élèves des écoles 
professionnelles se disent dans une situation de précarité menstruelle. 

A noter encore que 12% des élèves menstruées indiquent qu’elles se sont senties dans une 
situation de précarité à un moment de leur parcours de vie (9% au gymnase et 19% en écoles 
professionnelles). 
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Vous sentez-vous en situation de précarité menstruelle, c’est-à-dire estimez-vous 
avoir des difficultés financières à payer vos protections? 

 

 

En outre, un second résultat tend à confirmer l’existence de cette précarité économique : une 
élève sur cinq (20%) en école professionnelle et environ une sur 10 (9%) au gymnase a déjà 
dû faire un choix entre l'achat de protections périodiques et un autre objet de première 
nécessité. 

 

Avez-vous déjà dû faire un choix entre l'achat de protections périodiques et 
un autre objet de première nécessité, pour des raisons financières ? 
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Par ailleurs, 2% des élèves menstruées de l’école obligatoire et 5% des élèves menstruées de 
l’école postobligatoire indiquent qu’il leur est déjà arrivé de renoncer à changer de protection 
périodique aussi souvent que nécessaire pour des raisons financières.  

La réalité de la précarité menstruelle est ainsi présente parmi les élèves du canton de Vaud, 
avec des données proches des chiffres estimés avant le lancement du projet pilote.  

Ces chiffres confirment ainsi le besoin de mise à disposition de produits menstruels dans un 
objectif de lutte contre les inégalités et contre la précarité menstruelle. 

 

Synthèse des résultats dans les écoles du Canton de Vaud – 1ère partie 

Les éléments à retenir de cette première partie de l’évaluation sont : 

∙ Un quart des élèves de 7e-8e année sont menstruées 

∙ Une majorité d’élèves a déjà reçu de l’information sur les règles, toutefois les élèves 
les plus jeunes et les garçons sont les moins bien informés sur le sujet 

∙ Parmi les élèves menstruées du second questionnaire, seulement un tiers juge avoir 
reçu des informations en quantité suffisante avant leurs premières règles 

∙ Pour la moitié des élèves, un tabou est présent sur ce sujet. Un tiers rapporte 
entendre parfois à souvent des moqueries sur les règles dans leur établissement 

∙ Trois quart des élèves menstruées se sont déjà retrouvés en panne de protections à 
l’école. L’absence de protection sur soi, suivi de la gêne sont parmi les raisons 
principales pour ne pas changer de protection aussi souvent nécessaire. Ceci peut 
avoir un impact sur la santé de ces personnes. 

∙ Plus de deux tiers des élèves souffrant de douleurs lors de leurs règles indiquent 
qu’elles engendrent un impact négatif sur leur vie scolaire. 

∙ Plus de la moitié des élèves absentes à cause de leurs règles le sont plusieurs fois 
par année. 

∙ Les chiffres français mentionnés en introduction indiquaient que 8% des femmes se 
sentaient en situation de précarité menstruelle (Dons solidaires, 2019) et 7% des 
étudiantes estimaient être dans cette situation (FAGE, 2021). Dans le canton de 
Vaud, 5% des élèves menstruées des gymnases et écoles professionnelles indiquent 
être actuellement dans cette situation avec une distinction en fonction du domaine 
de formation : 3% au gymnase et 9% dans les écoles professionnelles. 
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Deuxième partie de l’évaluation : impact du projet dans les 
établissements scolaires 
 

Sensibilisations  

La plupart des écoles du projet pilote ont mis en place des projets de sensibilisation ou donné 
de l’information sur les menstruations en lien avec l’arrivée des distributeurs. Les différents 
projets de sensibilisations sont présentés au chapitre suivant.  

Quatre modèles de sensibilisation peuvent être identifiés, avec comme variables le fait 
d’impliquer soit l’ensemble des élèves concerné∙e∙s soit une partie des classes, et d’impliquer 
une participation des élèves dans l’élaboration des sensibilisations ou non : 

∙ Modèle 1 : Sensibilisation faite auprès d’une partie des élèves, pas de participation des 
élèves -> concerne 20% des élèves interrogé∙e∙s 

∙ Modèle 2 : Sensibilisation faite auprès d’une partie des élèves, avec participation des 
élèves -> concerne 34% des élèves interrogé∙e∙s 

∙ Modèle 3 : Sensibilisation faite auprès de l’ensemble des élèves, pas de participation 
des élèves -> concerne 15% des élèves interrogé∙e∙s 

∙ Modèle 4 : Sensibilisation faite auprès de l’ensemble des élèves, avec participation des 
élèves -> concerne 31% des élèves interrogé∙e∙s 

Dans la majorité des projets, les élèves ont participé à leur conception, mais l’ensemble des 
élèves n’ont pas été touchés par le projet mis en place dans leur établissement.  

En fonction du degré scolaire, de la présence ou non des élèves au cours de la semaine, 
certains modèles de sensibilisation ont été privilégiés. 

 

 
Modèles de sensibilisation en fonction du degré scolaire 
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Le second questionnaire a permis de mesurer l’impact des sensibilisations auprès du public 
cible. Plus de deux tiers des élèves interrogés (71%) lors de cette seconde phase ont reçu de 
l’information sur les règles en lien avec l’arrivée des distributeurs dans leur école. Il n’y a pas 
de différence entre filles et garçons, ce qui indique que de l’information a été donnée aux 
élèves sans distinction de genre. Il existe cependant une distinction en fonction du degré 
scolaire, les élèves de l’école obligatoire (primaire et secondaire) ayant plus eu accès aux 
informations fournies que les élèves du postobligatoire (gymnases et écoles professionnelles). 
Ce résultat peut être mis en lien avec le modèle de sensibilisation choisi au postobligatoire.  

 

Avez-vous eu des informations sur les règles 
en lien avec la mise en place des distributeurs dans votre école ?  

 

 

Trois quart des élèves (77%) sont satisfaits ou très satisfaits des informations reçues sur les 
menstruations, les filles (85%) étant plus satisfaites que les garçons (64%).  

Presque la moitié des élèves (45%) ont acquis de nouvelles connaissances sur les 
menstruations dans le cadre des activités de sensibilisation. Ce sont les garçons qui indiquent 
avoir le plus acquis de nouvelles connaissances.  

Si les différences de résultats entre les modèles de sensibilisation semblent modestes (39% 
d’élèves ont acquis de nouvelles connaissances pour le modèle 1 contre 51% pour le modèle 
4), il existe toutefois un lien positif significatif entre les sensibilisations faites auprès de 
l’ensemble des élèves avec une participation des élèves et les réponses positives à 
l’acquisition de nouvelles connaissances. 

Parmi les élèves ayant reçu de l’information, trois quart d’entre elles et eux (78%) estiment 
nécessaire que des informations sur les règles en lien avec l’arrivée des distributeurs leur 
soient fournies.  
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Concernant les parents, une majorité d’entre elles et eux (90%) étaient au courant que l’école 
de leur enfant participait au projet pilote. Elles et ils estiment nécessaire, pour une très large 
majorité (89%), que des informations sur les menstruations soient données à leurs enfants 
dans le cadre de la mise à disposition de protections périodiques. 

Pour les professionnel∙le∙s, la majorité des établissements concernés ont organisé des 
sensibilisations autour des règles en lien avec l’arrivée des distributeurs (71%). Un tiers des 
personnes interrogées (36%) ont assisté à ces activités de sensibilisation. Elles et ils estiment 
nécessaire à 86% que des informations sur les menstruations soient données aux élèves en 
lien avec l’installation des distributeurs.   

Par ailleurs, plus de la moitié (60%) estiment également nécessaire que des informations sur 
les menstruations soient données aux professionnel∙le∙s de l’école en lien avec l’installation 
des distributeurs.  

 

Tabou 

Si la première étape d’évaluation a permis d’identifier l’existence d’un tabou sur les règles, la 
seconde étape démontre que pour 20% des élèves, la participation de leur école au projet 
pilote a permis de faire diminuer le tabou existant. Pour la majorité d’entre elles et eux (75%), 
l’importance du tabou n’as pas changé depuis la participation au pilote et pour une minorité 
(5%) le tabou a augmenté.  

Du côté des professionnel∙le∙s, 21% estiment que le tabou autour des menstruations a 
diminué depuis la participation de leur établissement au projet pilote.  

 

Selon vous (professionnel∙le∙s de l’école), depuis la participation de votre école au projet, avez-vous 
le sentiment que le tabou des règles a diminué dans votre établissement ? 

 

Dans le second questionnaire adressé aux élèves, la question des insultes en lien avec les 
règles était affinée avec une dimension temporelle. Ainsi, au cours des trois mois précédents 
le second questionnaire (c’est-à-dire depuis l’arrivée des distributeurs), 12% des élèves ont 
rapporté entendre parfois à souvent des moqueries sur les règles à l’école.  
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Utilisation des distributeurs 

La seconde étape d’évaluation a également permis de mesurer l’utilisation faite par les élèves 
des protections périodiques. 

Une majorité des élèves menstruées (63%) a utilisé les protections périodiques mises à 
disposition dans les distributeurs. La fréquence d’utilisation varie mais reste occasionnelle 
pour la majorité. Uniquement 7% des élèves menstruées utilisent les distributeurs lors de 
chaque cycle (à noter que ce chiffre est presque similaire aux résultats liés à la précarité 
menstruelle).  

 

Avez-vous utilisé des protections périodiques disponibles dans ces distributeurs ? 

 

Les raisons principales invoquées concernant l’utilisation des protections sont le dépannage / 
le manque de protection sur soi (89%), l’envie de voir à quoi ressemblent les protections (6%) 
et les raisons financières (3%).  

Pour les élèves n’ayant jamais utilisé les protections à disposition, les raisons principales sont 
le fait de ne pas en avoir eu besoin (73%), des produits qui ne conviennent pas (10%), des 
distributeurs vides (3%) et l’absence de distributeurs dans le bâtiment (2%). 

 

La consommation des produits menstruels dans les écoles du projet pilote a été évaluée à 
l’aide de deux méthodes : une auto-évaluation faite par les élèves menstruées sur les trois 
derniers mois et une évaluation des stocks utilisés par les services en charge de l’entretien.  

 

Du point de vue des élèves : 

Après trois mois d’utilisation, les élèves menstruées ont été invitées à autoévaluer leur 
consommation de protections périodiques dans le second questionnaire.  
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Les élèves menstruées de l’école obligatoire estiment utiliser :  

∙ 2.4 serviettes périodiques par élève menstruée chaque 3 mois 

∙ 0.4 tampons avec et sans applicateurs par élève menstruée chaque 3 mois 

 Moyenne de 3.2 produits par élève menstruée chaque 3 mois 
 

Les élèves de l’école postobligatoire estiment quant à elles utiliser : 

∙ 2.3 serviettes périodiques par élève menstruée chaque 3 mois 

∙ 0.6 tampons avec et sans applicateurs par élève menstruée chaque 3 mois 

 Moyenne de 3.6 produits par élève menstruée chaque 3 mois 

Ainsi, selon l’auto-estimation des élèves menstruées, c’est donc moins de 1.5 produit par 
personne menstruée par mois qui a été utilisé.  
 

Du point de vue des personnes en charge de l’entretien : 

Du point de vue des personnes en charge de l’entretien, le suivi des stocks de protections 
utilisées dans les distributeurs, également lors des trois derniers mois, montrent des chiffres 
encore plus bas. Cela s’explique notamment par le fait que le décompte se fait, dans ce cas, 
par fille et non pas par fille menstruée et que les plus jeunes élèves ne sont pas toutes 
menstruées. Ces éléments tendent à faire baisser les données.  
 

Selon le décompte du suivi des stocks réalisé et transmis par le personnel en charge, pour 
l’école obligatoire, l’utilisation est de :  

∙ 0.6 serviettes périodiques par élève fille chaque 3 mois 

∙ 0.1 tampons avec et sans applicateurs par élève fille chaque 3 mois 

 Moyenne de 0.9 produits par élève fille chaque 3 mois  
 

Cependant, dans les établissements de 9e - 11e (où les personnes menstruées sont plus 
nombreuses), la moyenne est plus élevée : 

 Moyenne de 1.5 produits par élève fille chaque 3 mois  
 

Pour l’école postobligatoire, le suivi des stocks indique une utilisation de :  

∙ 1.4 serviettes périodiques par élève fille chaque 3 mois 

∙ 0.2 tampons avec et sans applicateurs par élève fille chaque 3 mois 

 Moyenne de 2.4 produits par élève fille chaque 3 mois  
 

Ainsi, selon l’estimation rapportée par le suivi des stocks des personnes en charge de 
l’entretien, c’est moins de 1 produit par fille par mois qui est utilisé.  
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Qualité des protections 

De manière générale, la qualité des protections périodiques mises à disposition dans les 
distributeurs est jugée satisfaisante. La qualité des serviettes périodiques est jugée 
satisfaisante ou très satisfaisante pour une grande majorité des élèves menstruées (82%). Elle 
l’est également (satisfaisante ou très satisfaisante) pour les tampons sans applicateurs (80%) 
et les tampons avec applicateurs (83%).  

La composition des protections périodiques (en coton biologique, sans produits chimiques) 
est importante pour plus de deux tiers (69%) des élèves menstruées. Ce type de composition 
est également un élément important pour deux tiers (71%) des parents interrogés. 

 

Types de protections  

Dans le cadre de ce projet, les établissements pilotes (exception des 7 pré-pilotes) ont tous 
été équipé de distributeurs comprenant des serviettes (pour un type de flux), et de tampons 
sans et avec applicateurs. 

Dans le second questionnaire, l’entier des élèves a été invité à se prononcer sur le type de 
protections périodiques qui, selon elles et eux, devrait être mis à disposition dans les écoles 
en fonction du degré scolaire.   

La plupart des élèves (91%) estiment nécessaire d’avoir des protections périodiques à 
disposition dès la 7e ou 8e année. Les protections plébiscitées sont alors des serviettes 
périodiques simples et des serviettes périodiques pour différents flux (deux sortes de 
serviettes mises à disposition pour répondre également aux règles abondantes).  

A partir du secondaire I (dès la 9e année), en plus des serviettes périodiques, les tampons avec 
applicateurs sont également plébiscités par les élèves.  

 

 
Protections périodiques qui devraient être mises à disposition en fonction du degré scolaire selon les élèves 

37
%

9% 7% 7%

45
%

59
%

62
%

64
%

37
%

66
% 77

%

78
%

18
%

42
%

72
%

74
%

13
% 29

%

58
% 67

%

0%
10%
20%
30%
40%
50%
60%
70%
80%
90%

Pour les élèves de
5e-6e

Pour les élèves de
7e-8e

Pour les élèves de
9e-11e

Pour les élèves du
postobligatoire

Aucun, il n'y en a
pas besoin

Serviettes
périodiques

Deux sortes de
serviettes
périodiques (pour
différents flux)
Tampons avec
applicateur



Rapport du projet pilote « Agir contre la précarité menstruelle » 

Novembre 2022                           34 

 

La même question a été posée aux parents et aux membres du personnel. Les premiers, pour 
une très large majorité, estiment que des protections périodiques doivent être disponibles 
entre la 5ème et le 8ème année (88%). La concentration de réponses se trouve sur la 7ème année, 
ce qui correspond au déploiement mis en place par le projet pilote (protections disponibles 
de la 7ème année à l’école obligatoire). Elles et ils plébiscitent dès la 7e année des serviettes 
périodiques simples (51%) et des serviettes périodiques pour différents flux (64%). A partir du 
secondaire I (dès la 9e année), en plus des serviettes périodiques, les tampons avec 
applicateurs sont également plébiscités par les parents d’élèves (57%).  

 

 
Protections périodiques qui devraient être mises à disposition en fonction du degré scolaire selon les parents 

 

Egalement du côté des professionnel∙le∙s, plus de deux tiers (71%) estiment que des 
protections périodiques doivent être disponibles entre la 5ème et la 8ème année avec une 
concentration de réponses également sur la 7ème année. Les protections plébiscitées dès la 7e 
année sont les serviettes périodiques simples (55%) et les serviettes périodiques pour 
différents flux (62%). A partir du secondaire I (dès la 9e année), en plus des serviettes 
périodiques, les tampons avec applicateurs sont également plébiscités par les 
professionnel∙le∙s (64%).  
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Protections périodiques qui devraient être mises à disposition en fonction du degré scolaire selon les professionnel∙le∙s 

 

Nombre et emplacement des distributeurs 

Selon les élèves menstruées, la moitié d’entre elles (52%) jugent le nombre de distributeurs 
installés dans leur établissement suffisant. Un tiers de ces élèves (34%) indiquent qu’il n’y a 
pas assez de distributeurs et une petite minorité (0.5%) indiquent qu’il y en a trop.  

Ce premier résultat sous-entend que la moitié des élèves menstruées seraient satisfaites du 
nombre de distributeurs installés dans leur école. Néanmoins, lorsque ces mêmes élèves se 
prononcent sur l’emplacement des distributeurs dans une école dans l’idéal, 95% indiquent 
que des distributeurs devraient être installés dans chaque toilette (25%) ou à chaque étage 
(70%). Le nombre de distributeurs installés dans le cadre du projet pilote ne permet ainsi pas 
d’équiper les établissements selon les souhaits idéaux des élèves.  

 

Dans l'idéal selon vous, dans une école, il devrait y avoir des distributeurs : 
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Synthèse des résultats dans les écoles du Canton de Vaud – 2e partie 

Cette seconde partie de l’évaluation a pour objectif d’identifier les effets du projet pilote 
sur les connaissances, les attitudes et les comportements ainsi que les coûts d’une mise à 
disposition de protections périodiques pour l’ensemble des écoles 

∙ Les sensibilisations ont dans leur ensemble eu un effet positif sur les élèves leur 
permettant d’augmenter le niveau de connaissances sur le sujet. Les sensibilisations 
réalisées auprès de l’ensemble des élèves et incluant leur participation dans la mise 
en œuvre montrent avoir le plus d’effet. 

∙ Les élèves, parents et professionnel∙le∙s jugent nécessaire de recevoir des 
informations en lien avec les distributeurs, y compris des informations à destination 
des professionnel∙le∙s. 

∙ 20% des élèves et 21% des professionnel∙le∙s considèrent une baisse du tabou 
concernant les règles dans leur école en lien avec la participation au projet pilote.  

∙ 63% des élèves menstruées ont utilisé les distributeurs principalement pour du 
dépannage en l’absence de protection sur soi. 3% ont mentionné les utiliser pour 
des raisons financières. La mise à disposition correspond aux objectifs identifiés pour 
le projet pilote en offrant une solution aux jeunes en situation de précarité 
menstruelle ou pour du dépannage. 

∙ Au vu des fréquences d’utilisation, il semble qu’aucun abus ne soit fait. Dans 
l’ensemble, les élèves sont satisfaits de la qualité des produits menstruels 
biologiques mis à disposition. 

∙ Avec une estimation du coût des produits à environ 25 centimes par produit, et une 
hypothèse d’utilisation haute en regard des résultats de nos enquêtes de deux 
produits par élève menstruée par mois, le coût par année scolaire par élève 
menstruée est de 4.50 CHF (0.25CHF*2 produits*9mois = 4.50 CHF).  

∙ Le projet pilote prévoyait un nombre de distributeurs calculé sur la base du nombre 
de bâtiments dans l’établissement et du nombre de filles ainsi que la mise à 
disposition de serviettes (un flux) et de tampons avec et sans applicateurs. Selon les 
élèves, il serait idéal d’avoir à disposition des distributeurs dans chaque toilette (ou 
du moins à chaque étage). Concernant les produits, il serait idéal de proposer la mise 
à disposition de serviettes avec plusieurs types de flux dès le primaire, puis, dès la 
9e, la mise à disposition de tampons avec et sans applicateurs. 
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Projets de sensibilisation  
  

Des projets de sensibilisation devaient être mis en œuvre dans les écoles afin d’accompagner 
l’arrivée des distributeurs et afin de répondre à l’objectif de lutter contre le tabou des règles. 
Chaque école et équipe de promotion de la santé et de prévention était cependant libre de 
les mettre en œuvre selon leurs besoins, envies, souhaits et possibilités.  

Du matériel d’information a été transmis aux écoles en lien avec la thématique, ainsi que des 
idées de ressources qui peuvent être mobilisées (Annexe 4 Ressources à disposition des écoles 
- sensibilisation). Des collaborations avec plusieurs partenaires ont pu être mises en œuvre.  

Le Service d’éducation sexuelle et le programme Georgette in love de la Fondation PROFA ont 
été sollicités pour mettre en place et animer des ateliers sur les menstruations et sur le 
matériel mis à disposition dans les distributeurs. Les objectifs de ces ateliers sont de 
contribuer à diminuer le tabou en lien avec le cycle menstruel, lutter contre la précarité 
menstruelle, promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes et visibiliser les ressources 
existantes en cas de besoin. Ces ateliers s’articulent d’une part, autour de savoirs biologiques, 
afin de transmettre notamment aux élèves des connaissances sur la physiologie du cycle 
menstruel, et d’autre part, autour de savoirs pratiques, tels que la présentation des 
protections menstruelles jetables et renouvelables ainsi que la visibilisation des ressources 
existantes. Ces ateliers participent à désamorcer les tabous en lien avec le cycle menstruel, 
thématiser le lien entre vie scolaire et menstruations et renforcer les connaissances et 
compétences des élèves. Grâce à cette ouverture au dialogue, l’ensemble des élèves est 
impliqué dans ces questionnements. Des échanges et des réflexions peuvent avoir lieu sur la 
société, ses tabous et ses représentations.  

Les écoles pouvaient faire appel à ces ateliers si elles le souhaitaient. Concernant les ateliers 
proposés par le service d’éducation sexuelle de PROFA, ce sont plus de 200 ateliers qui ont 
été mis en œuvre en 2021-2022. 26 ateliers sont déjà planifiés pour l’année scolaire 2022-
2023.  

Le programme des Georgette in Love (GIL) proposait des actions soit sous forme d’ateliers soit 
de stands. Lors d’un stand, les élèves de plusieurs classes sont invités à passer. 33 actions avec 
les GIL ont eu lieu dans les écoles du projet pilote. Un projet spécifique a par ailleurs été mené 
au gymnase de la Cité : les GIL ont accompagné le projet d’un groupe d’élèves qui s’est 
constitué pour aborder les questions de menstruations dans les classes du gymnase.   

En plus de ces ateliers menés avec la collaboration des services de PROFA, des projets de 
différentes sortes ont été mis en œuvre dans les écoles.  

Presque toutes les écoles du projet pilote ont mis en place des projets de sensibilisation ou 
donné de l’information sur les menstruations en lien avec l’arrivée des distributeurs. Les 
résultats d’évaluation démontrent l’impact de ces sensibilisations, la majorité des élèves ayant 
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reçu de l’information et un grand nombre ayant acquis de nouvelles connaissances, comme 
indiqué dans le chapitre Sensibilisations. La richesse et la diversité des projets mis en œuvre, 
ainsi que l’implication des professionnel∙le∙s et des élèves sont à relever.  

De nombreuses écoles ont mis en œuvre des projets créatifs. Plusieurs écoles ont travaillé 
autour de la recherche de slogans et de logos pour visibiliser le projet dans l’école, souvent 
sous forme de concours. Le slogan retenu pour l’entier du projet pilote - C’est réglé ! - a ainsi 
été imaginé par les élèves de l’établissement primaire et secondaire de Préverenges et St-
Sulpice.  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Certaines écoles se sont également saisies de la thématique d’un point de vue créatif avec un 
travail en arts visuels autour de ces questions. Le gymnase de Chamblandes a ainsi travaillé 
avec deux classes en art visuel sur le thème des menstruations. Les œuvres ont ensuite été 
exposées dans l'enceinte du bâtiment où les élèves pouvaient venir voir l'exposition. Le thème 
de la précarité menstruelle mais aussi l'enjeu politique était représenté à travers les 
différentes œuvres13. 

 

 
13 https://www.gymnasedechamblandes.ch/gymnase/projets-et-activites/  

Ecole professionnelle de Montreux 
 

Etablissement d’Elisabeth de Portes 

Etablissement de Centre-Lavaux 
 

Etablissement de Chavannes-près-Renens 
et St-Sulpice 
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Projet de création en arts visuels - Gymnase de Chamblandes 

 

Plusieurs écoles ont mis en œuvre des projets de sensibilisation par les pairs : un groupe 
d’élèves intéressé∙e∙s, souvent accompagné par l’infirmier ou l’infirmière scolaire, s’est formé 
sur les questions en lien avec les menstruations avant de passer dans les classes de l’école 
pour proposer des ateliers de sensibilisation et des moments d’échanges. Le bilan de ces 
interventions est généralement très positif : il semble que la parole se libère, que les élèves 
sont plus à l’aise pour parler de ces questions, que l’écoute, l’attention et le respect des 
personnes qui interviennent sont grands.   

Les conseils des élèves ou conseil des délégué∙e∙s ont souvent été impliqués dans de tels 
projets. 

Des collaborations entre membres de l’équipe santé et enseignant∙e∙s de sciences ont parfois 
eu lieu afin de proposer des supports pour aborder la question des menstruations durant les 
cours de sciences. Des collaborations avec les éducateurs et éducatrices en milieu scolaire ont 
également émergés en certains lieux.  

L’infirmier ou l’infirmière scolaire est passée dans les classes 
concernées par le projet pilote pour annoncer l’arrivée des 
distributeurs et donner des informations sur les menstruations 
dans plusieurs écoles.  

Des collaborations avec les bibliothèques scolaires ont eu lieu 
pour mettre en visibilité des ouvrages en lien avec la thématique. 
Parfois, des expositions ont été créées dans ce cadre.  

Des ateliers, conférences, stands avec d’autres partenaires ont pu avoir lieu également en 
certains endroits, comme une conférence par une étudiante en médecine sur la pause de midi, 
un moment d’échanges, intitulé Causette-santé, avec une gynécologue de la Division 
interdisciplinaire de santé des adolescent∙e∙s, etc. Certaines écoles ont également proposé 
dans leur école l’exposition T’as tes règles ? de l’artiste Manon Roland.  

Bibliothèque médiathèque de l’EPSIC 
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Des élèves se sont parfois aussi saisi∙e∙s de ces questions pour effectuer leur travail de 
maturité. Ainsi, des étudiantes du gymnase de Nyon ont par exemple réalisé une vidéo, 
intitulée C’est pas sorcière : dans les règles de l’art. La projection de leur vidéo a permis un 
moment d’échange avec les autres élèves sur cette thématique. Le travail de ces deux 
étudiantes a été également présenté dans un article du 24 Heures14. 

 

    

 

 

 

 

 

 

« C'est pas sorcière : dans les règles de l'art », Travail de maturité, gymnase de Nyon (2021) 

 

Une étudiante du Gymnase de Beaulieu a réalisé une bande-dessinée sur le thème des 
menstruations15.   

 

 

 

 

 

 

Rouge de honte, Travail de maturité, Gymnase de Beaulieu, 2021. 

 

Les projets ont ainsi été nombreux, divers et variés. La richesse des projets menés et 
l’engagement des personnes qui les ont portés sont salués. Comme vu précédemment dans 
le chapitre Evaluation, l’impact des sensibilisations sur la question notamment du tabou mais 
également l’accès à l’information, a pu être mesuré. Lorsque les élèves sont impliqués, 
l’impact est plus significatif.   

 

 
14 « Les menstruations sont un sujet comme un autre », article de 24 heures  

15 Agir contre la précarité menstruelle, sur le site du Gymnase de Beaulieu 

Discussion précarité menstruelle, 
Gymnase de Nyon 

Vidéo "C'est pas sorcière" : 
https://youtu.be/mJlMEJKBnFE 

https://www.24heures.ch/les-menstruations-sont-un-sujet-comme-un-autre-681556263285
https://www.gymnasedebeaulieu.ch/precarite-menstruelle/
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Recommandations et conclusion   
 

A l’issue de ce projet pilote, diverses recommandations s’appuyant sur les résultats peuvent 
être faites, tant à l’attention des directions et professionnel∙le∙s des écoles qu’aux communes, 
associations scolaires et services en charge des bâtiments.  
 

Recommandations à l’attention des directions et 
professionnel∙le∙s des écoles  

 Un accès aux toilettes, y compris durant les cours, doit être possible pour les élèves, 
afin de permettre aux personnes menstruées de changer leurs protections 
menstruelles en fonction de leurs besoins physiologiques.  

 Les douleurs liées aux menstruations peuvent être importantes et avoir un impact 
significatif sur l’attention en classe, la capacité à se concentrer ou à participer à 
certains cours.  

o Une attention et une réflexion partagées entre professionnel∙le∙s sur ces éléments devrait avoir 
lieu au sein de l’école. Un espace permettant le dialogue sur ces aspects pourrait être mis en 
œuvre et communiqué aux élèves. Les élèves concernées sauraient ainsi vers qui se tourner si 
elles ont besoin d’échanger sur ces éléments.  

o Une réflexion conjointe avec les élèves pourrait avoir lieu sur les possibilités de dispense ou de 
travail alternatif, pour les cours d’éducation physique et sportive ou de natation par exemple, 
afin de faire émerger des règles qui correspondent aux réalités vécues et partagées par 
l’ensemble des personnes.  

 Une mise à disposition d’informations liées aux menstruations ou une sensibilisation 
doit avoir lieu à l’école quand des produits menstruels sont mis à disposition.  

o Des informations sur le cycle menstruel devraient déjà être données aux élèves dès la 5-6e 
année, au moment où les menstruations peuvent survenir.  

o Des échanges entre professionnel∙le∙s, par exemple entre infirmiers et infirmières scolaires et 
enseignant∙e∙s de sciences, pourraient permettre la mise en place d’un contenu partagé en lien 
avec le module de sciences sur les menstruations par exemple.   

o Des informations doivent être fournies aux élèves pour leur indiquer où se trouvent les 
distributeurs dans l’école, quelles sont les règles d’usage des produits mis à disposition et vers 
quelle personne ressource à l’école il est possible de se tourner en cas de question ou de 
besoin. 

 Lorsqu’un camp scolaire est organisé, dès la 5-6e année, des protections périodiques 
doivent être mises à disposition des élèves si besoin.  

o Une information devrait être transmise à l’ensemble des élèves filles avant le départ en camp 
afin de leur dire que certaines d’entre elles auront peut-être leurs règles durant le camp, que 
cela est normal et qu’il ne faut pas hésiter à en parler aux personnes ressources (dont les noms 
seront communiqués aux élèves). Ces personnes sont là pour répondre à leurs questions, leur 
donner du matériel si besoin et voir avec elles comment remplacer des activités qui ne 
pourraient pas être faites en raison des règles (activités dans l’eau par exemple). Faire baisser 
le stress des jeunes filles en lien avec l’arrivée possible de leurs règles durant un camp et 
normaliser le fait d’en parler à quelqu’un peut être mis en œuvre en ouvrant simplement la 
discussion sur ce point avec les élèves filles (sortir les règles du tabou). Cela peut être fait de 
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manière générale également en début d’année dans toutes les classes par le passage en classe 
de l’infirmier ou de l’infirmière scolaire.  

Recommandations à l’attention des communes, 
associations scolaires, services en charge des bâtiments  

 Une mise à disposition de produits menstruels doit faire partie de l’équipement de 
base des toilettes des lieux de formation. A minima, des serviettes devraient être 
disponibles dès la 7e année, des serviettes et des tampons dès la 9e année.  

o Dans l’idéal, un distributeur de serviettes pourrait déjà être à disposition dès la 5-6e année 
(dans au moins un WC du bâtiment scolaire concerné), permettant d’enlever le stress en lien 
avec l’arrivée des règles possibles pour certaines élèves durant ces années. Dès la 7e année, 
des serviettes pour différents flux (deux types de serviettes) devraient être mises à disposition. 
Dès la 9e année, des tampons devraient aussi faire partir des produits mis à disposition. Le fait 
de proposer des distributeurs avec tampons dès la 7e année n’a pas posé de problème dans le 
cadre du pilote, les élèves les plus jeunes s’en servant cependant très peu.  

o Les distributeurs devraient se trouver dans chaque WC ou à chaque étage afin d’en faciliter 
l’accès.  

 Une information en lien avec les produits mis à disposition doit être transmise à 
chaque élève arrivant dans un bâtiment équipé, notamment en lien avec l’utilisation 
des produits et les éventuels risques. Concernant l’école obligatoire, une information 
doit également être transmise aux parents des élèves concerné∙e∙s d’entente avec la 
direction de l’école.  

o Du matériel d’information peut être demandé à l’Unité de promotion de la santé et de 
prévention en milieu scolaire du canton de Vaud (affiches, flyers, autocollants pour identifier 
les toilettes équipées).  

o Le fait d’accompagner la mise à disposition de produits menstruels de messages de 
sensibilisation permet de limiter les risques de mauvais usages des produits, de diminuer le 
tabou des règles et pourrait également avoir un effet sur le respect du matériel mis à 
disposition. Le fait de faire participer des jeunes aux projets de sensibilisation accroit l’effet 
positif.  

 Différents modèles de distributeurs existent, certains se remplissant avec des 
recharges (permettant d’insérer 50 ou 100 produits en une fois) et d’autres d’insérer 
les produits à l’unité, certains proposant seulement des serviettes, d’autres, à quatre 
compartiments, proposant l’ensemble des produits.   

o Chaque système de remplissage ayant ses avantages, aucune préconisation à ce sujet n’a 
émergé du projet pilote. Concernant les types de produits à mettre à disposition, un échange 
avec le conseil des délégué∙e∙s, conseil des élèves et avec le conseil d’établissement pourrait 
s’avérer intéressant pour arrêter un choix. 
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Conclusion  
Le projet pilote Agir contre la précarité menstruelle a permis de faire émerger des données 
inédites en lien avec la question des menstruations et leur impact sur la vie scolaire. Il permet 
notamment de constater la réalité de la précarité menstruelle pour 5% des personnes 
menstruées dans les écoles du postobligatoire du canton de Vaud, mais également le nombre 
conséquent de personnes qui ne changent pas suffisamment fréquemment leur protection 
menstruelle, en particulier du fait de ne pas avoir de protection avec soi. Ces résultats 
démontrent la pertinence d’une mise à disposition en lien avec l’objectif d’apporter une 
solution aux jeunes en situation de précarité menstruelle ou pour du dépannage. Le nombre 
de jeunes concernées dès la 7 et 8e année est également important (25%), alors que leurs 
règles peuvent encore être très irrégulières dans ces premières années de menstruations.  

Le projet a en outre permis de constater que la réalité du tabou des règles et la présence de 
moqueries en lien avec ce phénomène naturel étaient bien actuels dans les écoles vaudoises. 
Proposer des actions de sensibilisation, des espaces d’échanges, des informations sur le sujet 
des menstruations est une mesure efficace en lien avec l’objectif de lutter contre le tabou des 
règles.  

Les données récoltées dans le cadre de ce projet pilote ont permis, par ailleurs, de mesurer 
l’utilisation des produits. Elle est modérée et correspond aux besoins réels des personnes 
menstruées. Le respect des produits mis à disposition est à souligner. Le suivi des stocks dans 
le cadre du projet pilote montre l’utilisation d’environ un produit par fille par mois. Les coûts 
de mise à disposition de produits menstruels par mois s’avèrent ainsi modérés16.  

Le financement du projet pilote par la Direction générale de l’enfance et de la jeunesse du 
Département de la jeunesse, de l’environnement et de la sécurité se poursuit jusqu’à fin 2023, 
afin de permettre aux services en charge et communes pour les écoles obligatoires de décider 
des suites à donner au projet sur la base de ces données. Elles pourront également être utiles 
aux communes et associations scolaires non impliquées dans le projet pilote, afin d’analyser 
la pertinence d’équiper leurs écoles de distributeurs de produits menstruels. La mise en œuvre 
de sensibilisations continuera à être soutenue par la DGEJ, via son soutien aux projets de 
promotion de la santé et de prévention en milieu scolaire et par la mise à disposition de 
matériel d’information (dépliants, affiches, etc.).  

 

 
16 A titre d’exemple, avec une estimation du coût des produits à environ 25 centimes par produit, et une 
hypothèse d’utilisation haute en regard des résultats de l’enquête de deux produits par élève menstruée par 
mois, la mise à disposition s’élève à environ 4.50 CHF par élève menstruée (0.25CHF*2 produits*9mois = 4.50 
CHF). Ainsi, toujours sous forme d’exemple, pour une école de 1’000 élèves, dont 500 élèves seraient scolarisés 
entre la 7e et la 11e année (donc environ 250 filles), le coût annuel des produits s’élèverait à environ 1125 CHF 
(250 filles*2 produits*9 mois*0.25 CHF par produit = 1125 CHF par année scolaire).  Le coût de la mise en place 
des distributeurs (coût au démarrage) dépendrait pour sa part des options et fournisseurs retenus.   
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Les résultats du projet pilote Agir contre la précarité menstruelle démontrent ainsi le fort 
besoin et l’adhésion partagée par l’ensemble de la communauté scolaire de mise à disposition 
de produits menstruels dans les lieux de formation, puisque tant les élèves, que les parents 
ou les professionnel∙le∙s soutiennent massivement cette mise à disposition gratuite de 
matériel périodique en libre-service.   

Ainsi, ce projet pilote d’envergure, par les résultats de ses enquêtes, la créativité des 
sensibilisations, l’engagement des élèves et des professionnel∙le∙s ainsi que les échanges avec 
les représentant∙e∙s des communes, permet d’établir un bilan très positif. Ces constats incitent 
à inviter les autorités communales du Canton de Vaud et la Direction générale des 
infrastructures et du patrimoine à installer des distributeurs de protections périodiques dans 
les bâtiments scolaires de l’école obligatoire et dans les établissements de formation 
postobligatoire. 
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Annexes 
Annexe 1 : communiqué de presse – juin 2021 

 

https://www.vd.ch/toutes-les-actualites/communiques-de-presse/detail/communique/des-produits-menstruels-gratuits-dans-les-lieux-de-formation-1622627680/
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https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/accueil/fichiers_pdf/2021_juin_actus/Distribution_liste_provisoire_des_%C3%A9tablissements_pilotes.pdf
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Annexe 2 : communiqué de presse – juin 2022  

 

 

https://www.vd.ch/toutes-les-actualites/communiques-de-presse/detail/communique/la-distribution-gratuite-de-protections-periodiques-evaluee-par-une-etude-qui-demontre-le-besoin-165/
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Annexe 3 : ressources à disposition des écoles – dépliants élèves  
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Annexe 4 : ressources à disposition des écoles – sensibilisation 
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Annexe 5 : estimation de coûts pour une école - DGEO 

 
 
 



 

61 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA JEUNESSE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA SÉCURITÉ (DJES) 
Direction générale de l’enfance et de la jeunesse (DGEJ)  
Unité de promotion de la santé et de prévention en milieu scolaire (Unité PSPS) 
 

DÉPARTEMENT DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (DEF) 

Secrétariat général  

 
Novembre 2022 


	Rédaction du rapport
	Résumé
	Objectifs du projet pilote

	Historique du projet et déroulement
	Evaluation
	Echantillons
	Première partie de l’évaluation : situation dans les établissements scolaires vaudois
	Informations sur les règles
	Avant l'arrivée de vos premières règles, aviez-vous reçu des informations sur les menstruations ?

	Tabou concernant les règles
	Selon vous, est-ce que les règles sont encore à l’heure actuelle un sujet tabou (dont on n'ose pas parler) ?11F

	Impact sur la vie scolaire : les douleurs
	Lorsque que vous avez vos règles et que vous êtes à l'école, vous sentez-vous ? (plusieurs réponses possibles)
	En général pendant vos règles, quel niveau de douleur ressentez-vous sur une échelle de 0 (aucune douleur) à 10 (insupportable) ?

	Impact sur la vie scolaire : l’absentéisme
	Besoin de distributeurs
	Vous êtes-vous déjà retrouvée en panne/en manque de protections périodiques à l'école ?
	Trouvez-vous nécessaire d’avoir des distributeurs de protections périodiques dans votre école ?

	Précarité menstruelle
	Vous sentez-vous en situation de précarité menstruelle, c’est-à-dire estimez-vous avoir des difficultés financières à payer vos protections?
	Avez-vous déjà dû faire un choix entre l'achat de protections périodiques et un autre objet de première nécessité, pour des raisons financières ?


	Deuxième partie de l’évaluation : impact du projet dans les établissements scolaires
	Sensibilisations
	Avez-vous eu des informations sur les règles en lien avec la mise en place des distributeurs dans votre école ?

	Tabou
	Selon vous (professionnel le s de l’école), depuis la participation de votre école au projet, avez-vous le sentiment que le tabou des règles a diminué dans votre établissement ?

	Utilisation des distributeurs
	Avez-vous utilisé des protections périodiques disponibles dans ces distributeurs ?
	Du point de vue des élèves :
	Du point de vue des personnes en charge de l’entretien :

	Qualité des protections
	Types de protections
	Nombre et emplacement des distributeurs
	Dans l'idéal selon vous, dans une école, il devrait y avoir des distributeurs :



	Synthèse des résultats dans les écoles du Canton de Vaud – 1ère partie
	Synthèse des résultats dans les écoles du Canton de Vaud – 2e partie
	Projets de sensibilisation
	Recommandations et conclusion
	Recommandations à l’attention des directions et professionnel∙le∙s des écoles
	Recommandations à l’attention des communes, associations scolaires, services en charge des bâtiments
	Conclusion

	Bibliographie
	Annexes
	Annexe 1 : communiqué de presse – juin 2021
	Annexe 2 : communiqué de presse – juin 2022
	Annexe 3 : ressources à disposition des écoles – dépliants élèves
	Annexe 4 : ressources à disposition des écoles – sensibilisation
	Annexe 5 : estimation de coûts pour une école - DGEO


